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 n° 294 375 du 19 septembre 2023 

dans l’affaire x / VII 
 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint-Martin, 22 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 mars 2023, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de prolongation d’une 

autorisation de séjour, et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 30 janvier 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 3 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. GREGOIRE loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 6 septembre 2019, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), qu’il a complétée le 9 octobre 2019, et 
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les 28 janvier, 3 février et 4 mars 2020. Cette demande a été déclarée fondée, le 5 mars 

2020, et le requérant a été autorisé au séjour temporaire.  
 

1.2. Le 1er février 2021, le requérant a sollicité la prolongation de cette autorisation.  

 

1.3. Le 12 avril 2021, la partie défenderesse a refusé cette prolongation, et pris un ordre de 

quitter le territoire, à son encontre. Par un arrêt n° 268 179, prononcé le 14 février 2022, le 

Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Conseil) a annulé ces décisions. 

 

1.4. Le 19 mai 2022, le requérant a complété la demande visée au point 1.2.. 

 

1.5. Le 5 juillet 2022, la partie défenderesse a, à nouveau, refusé de prolonger l’autorisation 

de séjour, et a pris un ordre de quitter le territoire, à l’encontre du requérant. Par un arrêt 

n°282 187, prononcé le 21 décembre 2022, le Conseil a annulé ces décisions. 

 

1.6. Le 30 janvier 2023, la partie défenderesse a, à nouveau, refusé de prolonger 

l’autorisation de séjour, et a pris un ordre de quitter le territoire, à l’encontre du requérant. 

Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 16 février 2023, constituent les actes attaqués et 

sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision de refus de prolongation de l’autorisation de séjour (ci-

après : le premier acte attaqué) : 

 

« Le problème médical invoqué par [le requérant] ne peut être retenu pour justifier la prolongation du titre 

de séjour conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 […], comme remplacé par l'article 

187 de la loi du 29 Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

Le médecin de l’Office des Étrangers (OE), compétent pour l’appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d’origine a été invité à rendre un avis à propos 

d’un possible retour au pays d’origine, le Maroc. 

Dans son avis médical rendu le 30.01.2023 , (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE indique que la mesure de contrainte a pris fin le 06.05.2020. Le suivi médicamenteux et 

autre qui restent nécessaires, sont disponibles et accessibles au requérant. 

Le médecin de l’OE précise également dans son avis que sur base des données médicales transmises, 

le requérant est capable de voyager et n’a pas besoin d’aide d’une tierce personne et qu’il n’ y a pas de 

contre-indication à un retour au pays d’origine. 

Etant donné que les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n’existent plus, ou 

ont changé à tel point que cette autorisation n’est plus nécessaire (article 9 de l’Arrêté Royal du 17 mai 

2007 (M.B 31.05.2007) fixant des modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi 

du 15 décembre 1980) ; qu’il a été vérifié si le changement de ces circonstances a un caractère 

suffisamment radical et non temporaire. 

Que dès lors, vu les constatations faites ci-dessus, il ne paraît plus que l’intéressé souffre d’une maladie 

dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. 

Rappelons que le médecin de l’Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 

étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 

le médecin de l’OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 

aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 

concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles…)». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

« En vertu de l’article 13 §3, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger ne remplit plus les conditions 

mises à son séjour : la demande de prorogation du titre de séjour accordé sur base de l’article 9ter, datée 

du 01.02.2021, a été refusée en date du 30.01.2023 ». 

 

2. Examen du moyen d’annulation 
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2.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 3 et 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales (ci-après: la CEDH), des articles 7, 9ter, 13, 62, et 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980, de l'article 9 de l'arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités 

d'exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 (ci-après: 

l'arrêté royal du 17 mai 2007), du devoir de minutie, et de l’autorité de chose jugée de l’arrêt 

du Conseil n°268 179, ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

2.1.2. Elle fait notamment valoir, à l’appui d’un premier grief, que « [le requérant] avait indiqué à 

l'appui de sa demande de prolongation de séjour : « ...comme le précise le Docteur [X.] dans ce certificat 

médical, le requérant a « besoin d'un soutien familial car il est totalement dépendant d’autrui » (annexe 20). Or, 

il ne lui reste plus aucune famille au Maroc. En effet, ses parents et ses frères et sœurs résident tous en 

Belgique. […] Ainsi, Monsieur [X.X.] et Madame [X.X.] ont donné naissance à sept enfants : [...], [dont] (le 

requérant) [...]. La mère de l'intéressé, [...] séjourne en Belgique sous couvert d’une carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union (annexe 23). Quant au père, [...], il a la nationalité belge (annexe 24) et 

réside en Belgique. Les cinq frères du requérant, [...] ont également tous la nationalité belge et résident en 

Belgique. Quant à la sœur aînée, [...], elle séjourne en Belgique mais n’est pas en possession d’un titre de 

séjour. Par conséquent, personne ne pourrait accueillir, subvenir aux besoins du requérant, prendre soin et 

veiller sur lui, ni s’assurer qu'il suive scrupuleusement son traitement au Maroc. En Belgique, c'est d’ailleurs son 

jeune frère, [...], qui effectue toutes les démarches pour lui ».  

[Le Conseil] a jugé par [l’]arrêt 268179 : 

« Il résulte de ce qui précède que les différents certificats médicaux permettent d'établir le besoin réel d’un 

soutien familial lorsque le requérant n'est pas en milieu hospitalier. C'est la famille qui guide le requérant et qui 

le mène à l'hôpital lorsque la détresse est trop grande. Tel que le mentionne le médecin-conseil, dans son avis 

du 12 avril 2021, le soutien familial constitue un volet de l'accessibilité des soins. A cet égard, le Conseil observe 

que le médecin-conseil motive son avis ainsi : « Le conseil du requérant ajoute que la présence de proches 

serait nécessaire et que les parents et les frères de l’intéressé seraient tous régularisés en Belgique et ne 

pourraient par conséquent pas apporter ce soutien. Notons d’une part que le conseil indique également que la 

sœur ainée du requérant réside illégalement en Belgique et d'autre part que le reste de la famille (oncle, tante, 

cousins, ...) n’est nullement évoqué. La sœur du requérant pourrait par exemple accompagner l’intéressé au 

Maroc dans ce but. Rappelons que l’article 9ter §1er alinéa 3 prévoit que « L’étranger transmet avec la demande 

tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de traitement 

adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne » et qu’il est de jurisprudence constante qu’il 

appartient à l’étranger prétendant satisfaire aux conditions justifiant l’octroi d’un séjour en Belgique à en apporter 

lui-même la preuve. Rappelons que la situation sociale et familiale constitue un volet de l'accessibilité des soins. 

» Au regard de ce qui précédé, le Conseil estime que la partie défenderesse ne répond pas adéquatement à 

l'argument de la partie requérante, appuyé par des certificats médicaux, selon lequel le requérant est dépendant 

de sa famille, qui vit en Belgique. En effet, la partie défenderesse s'efforce de trouver des solutions, qui ne sont 

que de Tordre de l'hypothétique, en estimant que sa sœur en situation irrégulière en Belgique pourrait rentrer 

avec son frère dans le pays d'origine, ou que le requérant ne démontre pas qu'il a d’autres membres de sa 

famille qui pourraient le soutenir dans son pays d'origine. Le Conseil rappelle que c’est à la partie défenderesse 

qu’il appartient de démontrer qu’il existe bien dans le pays d’origine des traitements disponibles et accessibles 

». 

Suivant le rapport psychiatrique du 11 mai 2022, évoqué dans l’avis adverse : 

« [Le requérant] souffre d'une grave schizophrénie paranoïde et déficitaire, ayant nécessité ces dernières 

années plusieurs hospitalisations en institution psychiatrique, dont des hospitalisations sous contrainte (sous 

mesure d’observation légale) en raison de mises en danger. La dernière hospitalisation remonte aux mois 

d’août/septembre 2021. Il a également besoin d’un suivi psychiatrique régulier et d'un lourd traitement injectable 

car arrête régulièrement ses traitements (ne reconnaît toujours pas sa maladie). Ce patient est TOTALEMENT 

dépendant de sa famille qui est au complet en Belgique. Il est donc indispensable qu'il vive à ses côtés. (...) 

Pour toutes ces raisons, j’insiste sur la nécessité absolue de régulariser sa situation administrative en Belgique. 

» 

L’avis médical joint au nouveau refus est rédigé identiquement aux deux précédents, sauf en sa conclusion, 

laquelle contient un paragraphe différent relatif au soutien familial : « Au demeurant, il n’existe aucun obstacle 

légal à ce que la famille du requérant, en tout ou en partie, l'accompagne dans son retour au pays d’origine. 

D'autre part, l’argument développé par le psychiatre du requérant selon lequel ce dernier aurait besoin de sa 

famille n'a aucune valeur puisque ce n’est pas la famille qui soigne le requérant mais le médecin ; dans le même 

rapport, le psychiatre mentionne d’ailleurs que son patient reçoit un traitement par injection car il ne prend pas 

ses médicaments , ce qui est la preuve que la présence de la famille n’augmente pas l’adhésion au traitement 

et ne constitue pas une nécessité absolue ! ». 
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Affirmer ex abrupto, comme le fait le médecin généraliste adverse, lequel n’a jamais rencontré ni le requérant 

ni sa famille, que l’avis du médecin psychiatre spécialiste qui suit le requérant depuis plusieurs années n’a 

aucune valeur est constitutif d’erreur manifeste et méconnait les articles 9ter, 62 et 74/13 de la loi et le devoir 

de minutie […]. 

Et le fait que le requérant doive être assisté pour suivre son traitement confirme plus qu’il ne contredit la 

nécessité que sa famille soit à ses côtés pour s’assurer qu’il prenne ses médicaments et suive sa thérapie. 

Dans son nouvel avis , le médecin adverse identifie et précise les pharmacies et hôpitaux où seraient 

disponibles médicaments et soins ad hoc : Salé, Rabat, Fez, Casablanca. Le requérant est originaire de 

Tighassaline, qui se trouve : 

- 290 km de Rabat et Salé 

- 150 km de Fez 

- 368 de Casablanca. 

Telles distances rendent d’autant plus nécessaire le soutien familial pour suivre adéquatement le traitement. 

Contraindre tout ou partie de la famille à se rendre au Maroc pour assister le requérant affectera autant leur vie 

familiale que celle du requérant, puisque toute la famille proche vit en Belgique de façon régulière. L’Etat de 

santé [du requérant] étant tributaire d’une aide familiale, les extrapolations formulées par le médecin 

fonctionnaire, d’autant plus vu les distances entre les soins, sont constitutives d’erreur manifeste et les décisions 

ne tiennent pas compte de façon adéquate de sa situation familiale, en méconnaissance des articles 8 CEDH 

et 74/13 de la loi et de l’article 5 de la directive retour ». 

 

2.1.3. A l’appui d’un quatrième grief, la partie requérante soutient que « Pour être « adéquats » 

au sens de l’article 9 ter précité, les traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur 

doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment 

accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande 

» […]. Le médecin adverse évoque l’Assurance Maladie Obligatoire de Base (AMO). Or, ce système de sécurité 

sociale ne couvre que les soins de santé pour les travailleurs. Au vu du document confirmant le handicap du 

requérant, qui nuance à tout le moins sa capacité de travail, la référence au régime marocain de protection 

sociale qui couvre les salariés du secteur public et ceux du secteur privé, à l'assurance accident du travail-

maladies professionnelles et à l’assurance maladie obligatoire, ne paraît pas pertinente, sans plus ample 

information (arrêt 225486 du 2 septembre 2019). Quant au Ramed, outre que le médecin adverse perd de vue 

que le requérant en contestait l’accessibilité dans sa demande initiale et dans ses deux précédents recours, la 

seule référence, sans plus de précision sur l’effectivité de sa couverture, n’est pas une réponse individualisée 

aux multiples sources citées par le requérant dans sa demande de prorogation du 21 janvier 2021. Il en va de 

même quant à la réponse du médecin conseil quant à la « situation au pays d’origine », qui fournit à ce sujet 

une réponse générale usitée et limitée dans le cadre de l’article 3 de la CEDH (arrêt 225486 du 2 septembre 

2019). Outre les nombreuses sources déjà citées dans la demande de prolongation, non rencontrées par la 

décision, de nombreuses sources publiques indiquent que le système «Ramed » est déficient et que le suivi 

médical dans les hôpitaux publics est mauvais […]  

In fine, les distances entre les différentes unités de soins contredisent également l’accessibilité.  

Au vu de ces éléments, la partie adverse n’a pu, sans commettre d’erreur manifeste, ni violer les articles 9ter 

de la loi du 15 décembre 1980 et 3 CEDH, décider que [le requérant], compte tenu de son état de santé et du 

suivi particulier dont il a besoin, ne serait pas soumis à des traitements inhumains et dégradants en cas de 

retour au Maroc ». 

 

2.2. Aux termes de l’article 9ter, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne 

en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle 

entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué 

».  

 

Selon les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant inséré l’article 9ter 

dans la loi du 15 décembre 1980, cette disposition concerne « les étrangers qui souffrent d’une 

maladie pour laquelle un traitement approprié fait défaut dans le pays d’origine ou de séjour, pour lesquels 

le renvoi représente un risque réel pour leur vie ou leur intégrité physique, ou qui implique un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant dans le pays d’origine ou de séjour […] » (Projet de loi modifiant la 

loi du 15 décembre 1980, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p. 

34).  
 

Aux termes de l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007, « L’étranger qui a été autorisé à un 

séjour limité sur la base de l’article 9ter de la loi, est censé ne plus satisfaire aux conditions requises pour 
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son séjour au sens de l’article 13, § 3, 2°, de la loi, si les conditions sur la base desquelles cette 

autorisation a été octroyée n’existent plus ou ont changé à tel point que cette autorisation n’est plus 

nécessaire. Pour ce faire, il faut vérifier si le changement de ces circonstances a un caractère 

suffisamment radical et non temporaire ».  

 

En vertu de l’article 13, § 3, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le ministre ou son 

délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger autorisé à séjourner dans le Royaume pour 

une durée limitée, fixée par la loi ou en raison de circonstances particulières propres à l'intéressé ou en 

rapport avec la nature ou de la durée de ses activités en Belgique, dans un des cas suivants : 

[…] 

2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour; […] ». 

 

L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le 

Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et 

si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, 

une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

2.3. En l’espèce, dans un avis, daté du 30 janvier 2020, un fonctionnaire médecin, après 

avoir constaté, que le requérant souffrait de « Schizophrénie paranoïde grave », et que « [l]es 

pathologies mentionnées dans le certificat médical contre-indiquent momentanément le voyage de retour 

vers le pays d’origine ou de reprise étant donné que le requérant est encore sous le coup d’une mesure 

de protection des malades mentaux jusqu'au 06/05/2020 », a proposé l’octroi au requérant d’une 

autorisation de séjour temporaire, au motif que « Du point de vue médical, sur base des documents 

fournis par le requérant, nous pouvons conclure que la pathologie susmentionnée dont il souffre est dans 

un état tel qu'elle entraîne momentanément un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique de telle 

sorte que d'un point de vue médical un retour dans le pays d’origine ou de provenance est 

momentanément contre indiqué ».  
 

Le premier acte attaqué est quant à lui fondé sur un avis du fonctionnaire médecin du 30 

janvier 2023, qui lui est joint. Dans cet avis, il a constaté ce qui suit, quant à la « Pathologie 

active actuelle » : « Schizophrénie paranoïde.  

Sur base des données médicales fournies, il peut être affirmé que, hormis les périodes de crise, l’intéressé 

peut voyager et qu’il n’a pas besoin de l’aide d’une tierce personne, d’un point de vue médical », et quant 

au « Traitement en cours : Leponex® (= Clozapine); Xeplion® (= Palipéridone); Haldol® (= 

Halopéridol) ».  

 

Le fonctionnaire médecin a ensuite examiné la disponibilité et l’accessibilité, au pays 

d’origine, des soins et du suivi nécessaires. L’avis mentionne ce qui suit quant à 

l’accessibilité des soins médicaux et du suivi au Maroc : « Selon le Centre des Liaisons 

Européennes et Internationales de Sécurité Sociale, le Maroc dispose d'un régime de sécurité sociale 

prévoyant une assurance maladie qui couvre tant l’assuré que les ayants droit (enfants à charge de moins 

de 21 ans et conjoint). Cette assurance permet de couvrir 70% des frais de consultations médicales 

délivrées par des généralistes ou des spécialistes, les analyses biologiques, les actes de radiologie, la 

rééducation, les actes paramédicaux, la lunetterie ainsi que les médicaments admis au remboursement. 

L'hospitalisation et les soins ambulatoires liés à cette hospitalisation sont quant à eux couverts à hauteur 

de 70 à 99 % selon qu'ils sont prodigués par le secteur privé ou par les hôpitaux publics. De plus, les 
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prestations de soins concernant des maladies graves ou invalidantes dispensées dans des services 

publics de santé sont prises en charge à 90 % du tarif de référence. Notons que les « 

 troubles graves de la personnalité » font partie de cette dernière catégorie.  
Si l’intéressé n'était pas en état de travailler, le système de santé marocain comprend le régime 

d'assistance médicale (RAMED). Il est fondé sur les principes de l'assistance sociale et de la solidarité 

nationale. Ce régime vise la population démunie qui est constituée par les personnes économiquement 

faibles et qui ne sont pas éligibles au régime de l'assurance maladie obligatoire (AMO). Les bénéficiaires 

de ce régime sont couverts sans aucune discrimination par cette forme d'assurance maladie. Les soins 

de santé sont dispensés dans les hôpitaux publics, établissements publics de santé et services relevant 

de l'Etat. 
Selon un rapport de MedCOI, il existe deux catégories de la population qui peuvent bénéficier du RAMED 

: les personnes considérées comme vulnérables qui paient une cotisation de 120 DH par personne et par 

an (11 €) et les personnes considérées comme pauvre qui en bénéficient gratuitement Le RAMED couvre 

le chef de famille, sa/son conjoint(e) et ses enfants. Les bénéficiaires reçoivent des soins de santé 

primaires, secondaires et tertiaires gratuitement à condition de consulter d'abord dans leur centre de santé 

de référence (indiqué sur leur carte du RAMED) où ils pourront être référés à un hôpital public plus 

spécialisé. 

Pour pouvoir bénéficier du RAMED il faut répondre à deux conditions : prouver qu'on est pas bénéficiaire 

de l’AMO et ne pas avoir de ressources pour couvrir les frais médicaux. Ces ressources sont déterminées 

sur base des revenus annuels par personne composant le foyer (moins de 5650 DH (518 €) pour les 

personnes dites « vulnérables » et moins de 3767 DH (345€) pour ceux considérés comme « pauvre ») 

ainsi que sur base d'un score patrimonial socio-économique. 

Les bénéficiaires du RAMED et de l'AMO ont plus moins accès au même package de soins de santé à la 

différence que ceux bénéficiant du RAMED doivent impérativement consulter dans un établissement 

public. Soulignons que dans son arrêt 61464 du 16.05.2011, le CCE affirme que le requérant « peut choisir 

de s’installer au pays d'origine dans un endroit où les soins sont disponibles ». Il pourrait ainsi se déplacer 

pour bénéficier de soins dans un établissement public afin de bénéficier des avantages du RAMED. 

Le RAMED couvre différents services : soins préventifs, médecine générale, spécialités médicales et 

chirurgicales, suivi de grossesse et des naissances, soins hospitaliers, procédures chirurgicales incluant 

la chirurgie réparatrice, les analyses biologiques, la radiologie et l'imagerie médicale, les explorations 

fonctionnelles, les médicaments administrés pendant le traitement, les pochettes de sang et ses dérivés, 

les dispositifs et les implants, les prothèses et orthèses, les équipements médicaux, les soins bucco-

dentaires, l'orthodontie pour les enfants, la revalidation et les transferts sanitaires entre hôpitaux. 

Notons que le requérant ne démontre à aucun moment qu'il ne pourrait bénéficier du RAMED à son retour 

dans son pays d’origine. 

Par ailleurs, le requérant apporte avec sa demande 9ter et sa demande de prorogation de séjour plusieurs 

rapports et articles (annexes 23 à 35 dans la demande 9ter et 7 à 19 dans la demande de prorogation) 

afin de démontrer d'hypothétiques difficultés d'accès aux soins dans le pays d’origine. Son conseil évoque 

ainsi, en substance, les éléments suivants : le manque de moyens financiers alloués aux soins de santé, 

le manque de personnel qualifié, le manque d'établissements de soins et de médicaments, la faible qualité 

des soins (comparé à la Belgique notamment), 60% de la population marocaine bénéficierait d'une 

couverture santé, le manque d'offres de soins en milieu rural, la charge financière des soins sur les 

ménages, la présence de corruption dans les établissements de santé. Notons que tous ces éléments ont 

un caractère général et ne visent pas personnellement le requérant (CCE n°23.040 du 16.02.2009). En 

l'espèce, le requérant ne démontre pas que sa situation individuelle est comparable à la situation générale 

et n’étaye en rien son allégation de sorte que cet argument ne peut être retenu (CCE n‘23.771 du 

26.02.2009). En outre, le fait qu’il y ait relativement peu de psychiatres (en tout cas manifestement moins 

qu'en Belgique) ne démontre pas de facto que le requérant ne pourrait pas suivre une thérapie dans le 

pays d'origine. Rappelons que nous avons démontré par des sources récentes et fiables la disponibilité 

de tous les soins nécessaires au requérant (cf. supra). 

De plus, dans son arrêt 61464 du 16.05.2011, le CCE affirme que le requérant « peut choisir de s'installer 

au pays d'origine dans un endroit où les soins sont disponibles ». Cela rejoint également l'arrêt 57372 du 

04.03.2011 qui indique en cas de rupture de stock ou non-disponibilité temporaire des médications que 

le requérant « peut décider de vivre dans une autre région où il peut être soigné ». 

Rappelons concernant la qualité des soins, qu'il ne s'agit pas pour notre administration de vérifier la qualité 

des soins proposés dans le pays d'origine ni de comparer si ceux-ci sont de qualité équivalente à ceux 

offerts en Belgique mais bien d’assurer que les soins nécessaires au traitement de la pathologie dont 

souffre l’intéressé soient disponibles et accessibles au pays d’origine. (CCE n°123 989 du 15.05.2014). 

Le conseil du requérant ajoute que la présence de proches serait nécessaire et que les parents et les 

frères de l’intéressé seraient tous régularisés en Belgique et ne pourraient par conséquent pas apporter 

ce soutien. Notons d’une part que le conseil indique également que la sœur aînée du requérant réside 
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illégalement en Belgique et d'autre part que le reste de la famille (oncle, tante, cousins...) n'est nullement 

évoqué. La sœur du requérant pourrait par exemple accompagner l'intéressé au Maroc et lui apporter 

l’aide dont il pourrait avoir besoin et/ou activer le réseau familial au Maroc dans ce but. Rappelons que 

l’article 9ter §1er alinéa 3 prévoit que «L'étranger transmet avec la demande tous les renseignements 

utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne» et qu'il est de jurisprudence constante qu’il appartient à 

l'étranger prétendant satisfaire aux conditions justifiant l’octroi d’un séjour en Belgique à en apporter lui-

même la preuve. Rappelons que la situation sociale et familiale constitue un volet de l’accessibilité des 

soins. 

Par conséquent, le requérant peut prétendre à un traitement médical au Maroc. Le fait que sa situation 

dans ce pays serait moins favorable que celle dont il jouit en Belgique n’est pas déterminant du point de 

vue de l’article 3 de la Convention (CEDH, Affaire D.c. Royaume-Uni du 02 mai 1997, §38). 

Dès lors, sur base de l’examen de l’ensemble de ces éléments, Il est permis de conclure que les soins 

sont accessibles au pays d’origine ». 

 

Le fonctionnaire médecin a conclu de ce qui précède que « Le requérant est maintenant âgé de 

38 ans.  

En 1/2020, lors de la rédaction de l'avis précédent, le requérant faisait l'objet d’une hospitalisation forcée 

dans le cadre de la loi du 26/06/2020 de protection des malades mentaux.  
Cette mesure de contrainte a pris fin le 06/05/2020.  
En 2023, nous constatons par conséquent un changement radical de l’état de santé du requérant qui peut 

être traité en ambulatoire. L’étude disponibilité montre que non seulement le traitement mais aussi le suivi 

et également la possibilité d’admission contrainte existent dans le pays de retour.  
L’étude de disponibilité démontre à suffisance que la prise en charge des patients psychotiques est 

assurée au pays d’origine aussi bien qu'en Belgique, que ce soit à l’hôpital, en hôpital de jour, à la maison 

sous la supervision d'une infirmière. Qui plus est, cette prise en charge peut avoir lieu dans la langue 

maternelle du requérant, ce qui est fondamental dans le cas de troubles psychiatriques. 

Au demeurant, il n’existe aucun obstacle légal à ce que la famille du requérant, en tout ou en partie, 

l'accompagne dans son retour au pays d'origine. D'autre part, l'argument développé par le psychiatre du 

requérant selon lequel ce dernier aurait besoin de sa famille n’a aucune valeur puisque ce n'est pas la 

famille qui soigne le requérant mais le médecin ; dans le même rapport, le psychiatre mentionne d’ailleurs 

que son patient reçoit un traitement par injection car il ne prend pas ses médicaments, ce qui est la preuve 

que la présence de la famille n'augmente pas l’adhésion au traitement et ne constitue pas une nécessité 

absolue!  

Dès lors, le certificat médical fourni ne permet pas d'établir que l’intéressé souffre d'une maladie dans un 

état tel que celle-ci entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ni une maladie qui 

présente un risque réel de traitement inhumain ou dégradant vu que les soins médicaux requis existent 

et sont accessibles au pays d'origine. 

Par conséquent, d’un point de vue médical, Il n’y a pas de contre-indication à un retour au pays d’origine.  

Etant donné que les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n'existent plus, ou 

ont changé ; qu'il a été vérifié que ce changement de circonstances a un caractère suffisamment radical 

et non temporaire […]. Il n’y a donc plus lieu de prolonger le séjour du requérant ». 
 

2.4. Le Conseil estime toutefois que les constatations du fonctionnaire médecin, 

développées dans son avis du 30 janvier 2023, ne démontrent pas à suffisance le 

changement radical et durable, allégué, des circonstances, quant à l’accessibilité du 

traitement médicamenteux et du suivi requis au Maroc, examen que le fonctionnaire 

médecin de la partie défenderesse n’avait pas jugé nécessaire d’effectuer, lors de 

l’autorisation de séjour octroyée au requérant, le 5 mars 2020.   

 

 

2.5. En effet, dans sa demande du 6 septembre 2019, la partie requérante a fait notamment 

valoir, que « […] l’état psychique [du requérant] est tel que celui-ci est difficilement gérable dans un 

service hospitalier général. Un encadrement psychiatrique est indispensable. Dans le certificat médical 

« type » […], complété par le docteur [X.], ce dernier précise « la nécessité d’un suivi psychiatrique à 

vie », un « traitement neuroleptique A VIE ! » et le besoin d’un encadrement psychiatrique permanent 

(plusieurs réhospitalisations sont à prévoir), besoin d’un traitement injectable car il n’a pas conscience de 

sa maladie et besoin d’un soutien familial car totalement dépendant d’autrui ». Quant aux conséquence 
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et aux complications d’un arrêt éventuel du traitement, il écrit «  Dégradation mentale grave avec errances, 

négligences graves, mise en danger (risques pour lui-même et pour les autres ) ». […] Vu l’état psychique 

du requérant décrit dans le certificat médical type […], il est impensable que [le requérant] puisse travailler 

pour subvenir à ses besoins et payer ses soins. En outre, comme le précise le docteur [X.] dans le certificat 

médical type, le requérant « a besoin d’un soutien familial car il est totalement dépendant d’autrui » […]. 

Or, il ne lui reste plus aucune famille au Maroc. En effet, ses parents et ses frères et sœurs résident tous 

en Belgique. [… Ainsi, Monsieur [X.X.] et Madame [X.X.] ont donné naissance à sept enfants : [...], [dont] 

(le requérant) [...]. La mère de l'intéressé, [...] séjourne en Belgique sous couvert d’une carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union (annexe 23). Quant au père, [...], il a la nationalité belge (annexe 

24) et réside en Belgique. Les cinq frères du requérant, [...] ont également tous la nationalité belge et résident 

en Belgique. Quant à la sœur aînée,  […], elle séjourne en Belgique mais n’est pas en possession d’un titre 

de séjour. Par conséquent, personne ne pourrait accueillir, subvenir aux besoins du requérant, prendre 

soin et veiller sur lui, ni s’assurer qu'il suive scrupuleusement son traitement au Maroc. En Belgique, c'est 

d’ailleurs son jeune frère, Monsieur [X.X.], qui effectue toutes les démarches pour lui ». La partie 

requérante a appuyé cette demande par la production de nombreux documents, en vue 

d’étayer ses allégations et contester l’accessibilité au traitement et au suivi requis par le 

requérant au Maroc, dont notamment plusieurs articles de presse portant spécifiquement 

sur « la santé mentale », au Maroc.  

 

Dans sa demande de prolongation de l’autorisation de séjour, du 1er février 2021, la partie 

requérante a produit un certificat médical type du 6 janvier 2021, lequel indique notamment 

que le requérant souffrait d’une « schizophrénie paranoïde et déficitaire grave », qu’il était sous 

traitement médicamenteux, qu’il avait été hospitalisé à plusieurs reprises, qu’une 

hospitalisation était à prévoir d’urgence, en raison d’une « nouvelle rechute psychotique », et 

que le besoin de traitement était à vie. Un rapport psychiatrique de sortie, daté du 6 mai 

2020, est annexé à ce certificat, lequel indique les circonstances et motifs d’hospitalisation 

: « Nouvelle admission pour « décompensation psychotique et rupture du traitement » selon la famille. Le 

patient aurait refusé de se rendre à la visite chez un médecin généraliste arabophone [...] pour le suivi, et 

se rendre à la consultation du Docteur [X.] [...], qui a donc pris la décision de le réintégrer. Arrivé 

directement du domicile de la maman avec la police, hygiène déplorable, délirant et déstructuré ». Une 

« feuille de liaison » du 29 janvier 2021 indique que le requérant a été hospitalisé à la 

demande de sa famille du fait d’une recrudescence des symptômes. En outre, la partie 

requérante a notamment précisé dans sa demande de prolongation de l’autorisation de 

séjour, que « […] vu l’état de santé psychique du requérant décrit dans le certificat médical type établi 

en date du 28/06/2019 […] et attesté sur l’attestation de reconnaissance de handicap […], il est 

impensable que le requérant puisse travailler pour subvenir à ses besoins et payer ses soins » (le 

Conseil souligne). Cette attestation de reconnaissance d’handicap, datée du 23 novembre 

2020, indique que le requérant a « une réduction de la capacité du gain à un tiers ou moins de ce 

qu’une personne valide est en mesure de gagner en exerçant une profession sur le marché général du 

travail (66% de réduction de la capacité de gain) », pour la période allant du « 01/07/2020 jusqu’au 

et ce pour une durée indéterminée », et ce, sur base d’un constat de 12 points de réduction de 

son autonomie, lesquels concernent notamment sa capacité « de se déplacer », sa capacité 

à « assurer son hygiène ou s’habiller », sa capacité à « être conscient des dangers et être en mesure 

de les éviter » ou sa capacité de « communiquer ou d’avoir des contacts sociaux normaux » (le 

Conseil souligne). Enfin, la partie requérante a également produit de nombreux documents 

relatifs à la santé mentale au Maroc, dont notamment un extrait d’un rapport publié par le 

Conseil National des droits de l’Homme du Maroc intitulé « santé mentale et droits de 

l’homme : l’impérieuse nécessité d’une politique », dont il ressort notamment que « A propos 

des structures, le rapport soulève les remarques suivantes : Le mode de gestion (SEGMA) appliqué quasi-

généralement est inadapté à la nature des établissements psychiatriques ; La répartition géographique 

des établissements est inégale et déséquilibrée ; Les structures disponibles sont insuffisantes eu égard à 

l’incidence des troubles mentaux ; Il existe des structures non opérationnelles bien que récemment 

construites et équipées (Tiznit, Nador et Hay Mohammadi à Casablanca) ; Certaines structures sont 

foncièrement inappropriées (Safi, Meknès, Tétouan) ; Certaines structures sont carrément à l’abandon 

dont l’exemple flagrant est l’hôpital de Berrechid ; La plupart des structures ne disposent pas de conditions 

appropriées de surveillance et de sécurité ; L'entretien et la maintenance sont défaillants dans bon nombre 
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d'établissements ; […] Les équipements sont, souvent, dans un état lamentable. Ainsi : Les bureaux sont 

pauvres en équipements et fournitures […]; La plupart des établissements ne disposent pas d’ambulances 

; La literie est dans un état déplorable dans la plupart des établissements ; Les chambres d’isolement sont 

inhumaines et non sécurisées . Les sanitaires sont, dans la majorité des établissements visités, dans un 

état de délabrement avancé ; […]Le secteur public compte 172 psychiatres et 740 infirmiers spécialisés 

en psychiatrie et le secteur privé 131 psychiatres. Notoirement insuffisant, l'effectif du personnel médical 

et paramédical disponible en psychiatrie est loin de répondre aux normes universellement établies et 

reconnues en la matière En outre : Le personnel médical est inégalement réparti entre les régions et sur 

les établissements hospitaliers ; 54% des psychiatres se trouvent dans l’axe Casablanca-Rabat et 

nombreux sont les établissements qui ne disposent que d’un seul psychiatre. Certains psychiatres 

seraient affectés contre leur volonté ou par mesure disciplinaire implicite. Le personnel paramédical : les 

principaux dysfonctionnements sont l’absence de statut de l'infirmier en psychiatrie, la non définition des 

tâches, le manque de formation continue, le manque de sécurité et de protection, les mauvaises 

conditions de vie dans certains établissements, notamment celui de Tit Mellil (transport, logement, eau 

potable,...), la stigmatisation professionnelle et sociale. Le personnel assistant spécifique à la psychiatrie 

comprend en théorie un psychologue, un spécialiste en art thérapie ou en ergothérapie, des assistants 

sociaux. Rares sont les établissements qui disposent de l’une de ces catégories professionnelles, et 

encore moins de l'ensemble de ces spécialités. […] Les nouvelles générations de médicaments sont 

indisponibles et les médicaments ne sont pas souvent conservés selon les normes ; […] Les 

dysfonctionnements relevés en matière d’hygiène sont nombreux et portent nettement atteinte au droit 

des malades à un hébergement décent qui préserve leur dignité ; Les passerelles de réinsertion sont 

quasi inexistantes, ce qui parfois condamne à l'échec le processus thérapeutique. […] Le Maroc compte 

131 médecins psychiatres privés, et une seule clinique privée. En plus de la pénurie flagrante de 

psychiatres et d’unités dans le secteur privé, celui-ci est confronté à une multitude de difficultés, dont : La 

spécificité de la psychiatrie n'est pas prise en considération par les autorités publiques et ne fait pas l'objet 

d'une législation et d'une tarification spéciales ; La prise en charge des troubles mentaux, par la sécurité 

sociale et par le secteur des assurances est, soit inexistante, soit dérisoire par rapport aux coûts effectifs 

des actes psychothérapeutiques ; Les dispositions légales relatives aux cliniques privées exigent, pour 

autoriser l’ouverture de celles-ci, qu’elles disposent d’un bloc opératoire. Or les cliniques psychiatriques 

n’ont pas besoin d'un bloc opératoire ; Les infirmiers et les infirmières spécialisés en psychiatrie, qu’ils 

soient en exercice ou en formation, sont tous contractuels avec le ministère de la Santé. Il est donc difficile, 

pour une clinique psychiatrique privée de recruter une infirmière ou un infirmier spécialisé ; Il y a un vide 

juridique concernant les risques liés à la psychiatrie et les garanties spécifiques à l’exercice de la 

psychiatrie, aux cliniques psychiatriques et aux médecins psychiatres privés. […] La santé mentale, en 

tant qu'exigence et condition du bien-être des citoyens, n’a pas la place qu’elle mérite dans les politiques 

publiques. Les principaux traits de la situation déplorable qui en découle sont : La désuétude et la non 

harmonisation du texte de loi relatif à la maladie mentale et des lois y afférentes ; L’insuffisance et 

l’inadéquation des structures en termes de répartition géographique, d’architecture, d’équipements, ... ; 

La non -conformité de ces structures aux normes et aux exigences de sécurité et de surveillance ; La très 

grande pénurie du personnel médical et paramédical et l’insuffisance des programmes de formation et de 

formation continue ; L’absence de profils nécessaires en matière de psychiatrie tels que les psycho 

éducateurs, les psychologues, les généralistes, les ergothérapeutes, les art thérapeutes, les assistants 

sociaux,.... ; La mauvaise qualité des services médicaux et non médicaux administrés aux usagers de la 

psychiatrie et des conditions de vie auxquelles ils sont soumis pendant l’hospitalisation ; La non 

disponibilité des nouvelles générations de médicaments qui sont plus efficaces et qui causent moins 

d’effets secondaires ; La stigmatisation générale des malades et même de leurs soignants ; […] Cette 

situation alarmante exige à court et à moyen terme une intervention forte, vigilante, minutieuse et 

pertinente et des mesures urgentes à mettre en œuvre aussi rapidement que possible. […] » (le Conseil 

souligne). En outre, il ressort notamment d’un article de presse intitulé « Au Maroc, un seul 

psychiatre pour 100.000 habitants ! Santé mentale, moyens indigents et espérances 

trahies », que « Malgré le nombre important de personnes qui souffrent de troubles mentaux dans notre 

pays, on ne dispose que de 1900 lits psychiatriques pour une population de 32 millions d’habitants. Trois 

fois moins de lits que nos voisins algériens et tunisiens. Casablanca, grande métropole et qui compte 

100.000 malades mentaux, ne dispose que de 240 lits. (...) Les chiffres concernant la psychiatrie au Maroc 

font peur. Très peur même. Ce manque de professionnels, d’infrastructures et de budget, pose un 

problème de taille, aussi bien sur le plan social qu’économique. […] Ce manque de lits en psychiatrie 

génère énormément de problèmes. En premier lieu, la non-hospitalisation de certains patients dangereux 

pour eux-mêmes (suicide) ou pour les autres (hétéro-agressivité). Parmi les autres difficultés, liées à ce 

manque de lits hospitaliers, il y a le suivi irrégulier, voire même l’abandon de tout soin, et l’épuisement, 

en fin de compte, des familles qui essaient tant bien que mal de prendre en charge leurs patients à 
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l’extérieur de l’hôpital II arrive parfois que ces familles se sentent abandonnées par l'équipe soignante ». 

Un article intitulé « Maroc: La santé mentale toujours synonyme de « malédiction », tiré du 

site internet 20minutes.fr mentionne quant à lui que « Les troubles mentaux sont, selon lui, 

considérés comme des «malédictions ou encore des possessions» ou «manque de foi». Des croyances 

qui favorisent des pratiques d'un autre âge... Du recours à la médecine traditionnelle au maraboutage, en 

passant par l'internement à Bouya Omar, un mausolée situé à une cinquantaine de kilomètres de 

Marrakech (sud). Un millier de pensionnaires y seraient internés pour se faire exorciser, selon la presse 

locale. Certains y subiraient de mauvais traitements, d'après de rares témoignages, l'accès à 

l'établissement étant des plus réglementés ». 
 

Dans le complément du 19 mai 2022, la partie requérante a transmis un rapport médical du 

psychiatre du requérant daté du 11 mai 2022, mentionnant que « [Le requérant] souffre d'une 

grave schizophrénie paranoïde et déficitaire, ayant nécessité ces dernières années plusieurs 

hospitalisations en institution psychiatrique, dont des hospitalisations sous contrainte (sous mesure 

d’observation légale) en raison de mises en danger. La dernière hospitalisation remonte aux mois 

d’août/septembre 2021. Il a également besoin d’un suivi psychiatrique régulier et d'un lourd traitement 

injectable car arrête régulièrement ses traitements (ne reconnaît toujours pas sa maladie). Ce patient est 

TOTALEMENT dépendant de sa famille qui est au complet en Belgique. Il est donc indispensable qu'il 

vive à ses côtés. D’ailleurs, cette maladie mentale grave, chronique et invalidante, justifie à mon sens la 

mise en place d’une administration de biens et de la personne dans la perspective future où sa famille ne 

pourrait plus s’en occuper. Pour toutes ces raisons, j’insiste sur la nécessité absolue de régulariser sa 

situation administrative en Belgique ». 

 

2.6.1. Au vu de l’ensemble de ce qui précède, force est de constater que le fonctionnaire 

médecin s’est borné à une appréciation générale, sans toutefois donner des éléments de 

réponse spécifiques aux éléments soulevés par le requérant dans sa demande 

d’autorisation de séjour et ses divers compléments, relatifs à l’accessibilité au traitement et 

au suivi du requérant au Maroc, en particulier au regard de sa situation familiale et de son 

handicap.  

 

2.6.2. En effet, tout d’abord, la référence à l’AMO, qui couvre uniquement, au vu  des 

informations figurant au dossier administratif, « les travailleurs salariés ou non-salariés du secteur 

privé », apparaît peu pertinente, au vu des certificats médicaux produits, attestant 

notamment du fait que le requérant souffre de troubles mentaux graves, qu’il est totalement 

dépendant d’autrui et est handicapé à 66 %, ce qui a pour conséquence d’altérer 

notamment sa capacité de se déplacer et de communiquer avec autrui. Il en est d’autant 

plus ainsi que l’avis ne montre pas que le fonctionnaire médecin a procédé à une 

quelconque appréciation de la capacité de travailler du requérant, au regard des éléments 

susmentionnés.  

 

2.6.3. Ensuite, le fonctionnaire médecin estime que si le requérant n’était pas en état de 

travailler, il pourrait bénéficier du RAMED, lequel vise les personnes considérées comme 

vulnérables ou pauvres, et couvre différents services. Le Conseil estime qu’il n’est toutefois 

pas permis de considérer, à la lecture des informations mentionnées dans l’avis, que le 

traitement et suivi requis par le requérant serait effectivement couvert par le RAMED. En 

effet, alors qu’il ressort du site https://anam.ma/regulation/guide-des-maladies-ald-alc que 

les « troubles mentaux » et les « troubles graves de la personnalité », sont repris sur la liste « des 

maladies graves ou invalidantes nécessitant des soins de longue durée ou particulièrement coûteux » et 

que « Les affections de longue durée sont définies comme des maladies chroniques, comportant une 

thérapeutique coûteuse pour laquelle l’Assurance Maladie Obligatoire assure une prise en charge pour 

tous les traitements nécessaires. Les maladies chroniques donnent lieu à une exonération partielle ou 

totale des frais qui restent à la charge de l’assuré », il n’appert pas de l’avis du fonctionnaire 

médecin que la prise en charge de la pathologie du requérant, laquelle requiert notamment 

un suivi psychiatrique, une éventuelle hospitalisation volontaire ou forcée, et nécessite une 

assistance quotidienne au vu de son handicap, soit couverte par le RAMED, dans le cadre 

https://anam.ma/regulation/guide-des-maladies-ald-alc
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d’un des services cités par le fonctionnaire médecin, ni que ce système d’assurance 

couvrirait de tels soins. Par ailleurs, s’il ressort de la requête Medcoi portant la référence 

« BDA20170428 – MA6520 », dont la réponse est datée du 11 mai 2017, que « dans le 

système AMO, le traitement du nombre de maladies graves, invalidantes, particulièrement couteuses ou 

nécessitant des soins de longue durée, sont mieux remboursées, le niveau de remboursement allant de 

70 à 100% (CNSS) et de 90 à 100% (CNOPS). Il y a deux catégories de maladies graves : ALD (les 

affections de longue durée) et ALC (affections lourdes et coûteuses) », aucune information figurant 

dans l’avis du fonctionnaire médecin du 30 janvier 2023 ou d’ailleurs au dossier 

administratif, ne permet de démontrer que lesdites pathologies seraient également 

couvertes par le RAMED, ni sur base de quel pourcentage, seule l’AMO étant citée dans le 

cadre de la couverture de ce type de pathologies.  

 

En outre, la partie requérante a produit, à l’appui de la demande de prorogation de 

l’autorisation de séjour du requérant, une attestation d’handicap attestant de la réduction 

de son autonomie, en ce qui concerne sa capacité de se déplacer, ainsi que de nombreux 

documents visant à contester l’accessibilité du traitement et suivi au Maroc, dont il ressortait 

notamment qu’il y avait une grosse pénurie de psychiatres, que les structures hospitalières 

pour les traitements psychiatriques étaient insuffisantes, archaïques ou inadaptées, que les 

équipements de ces structures sont manquants ou en état de délabrement, que la 

localisation de ces structures est inégale, que la psychiatrie n’est pas prise en considération 

par les autorités publiques et ne fait pas l’objet d’une législation et d’une tarification 

spéciales, et que la prise en charge des troubles mentaux par la sécurité sociale et par le 

secteur des assurances, est soit inexistante, soit dérisoire par rapport au coût effectif des 

actes psychothérapeutiques. Le Conseil estime que la seule réponse apportée à cet égard 

par le fonctionnaire médecin, dans son avis du 30 janvier 2023, selon laquelle, d’une part, 

« […] tous ces éléments ont un caractère général et ne visent pas personnellement le requérant »  – 

réponse qui, au vu de son avis, ne vise même pas les documents spécifiques, mais 

uniquement les documents plus généraux, produits par le requérant et relatifs aux soins de 

santé au Maroc –,  et, d’autre part, « […] le fait qu’il y ait relativement peu de psychiatres (en tout 

cas manifestement moins qu’en Belgique) ne démontre pas de facto que le requérant ne pourrait pas 

suivre une thérapie dans le pays d’origine », apparaît largement insuffisante au vu de la situation 

particulière du requérant et des différents éléments produits à cet égard au dossier 

administratif, qui, quoiqu’il soient plus anciens, ne reçoivent pas une réponse appropriée 

dans le cas d’espèce.  

 

2.6.4. A titre surabondant, s’agissant de la situation sociale et familiale du requérant, dont 

le fonctionnaire médecin rappelle qu’elle constitue un volet de l’accessibilité des soins, le 

Conseil constate, à l’instar de la partie requérante, que l’appréciation du fonctionnaire 

médecin, dans son avis du 30 janvier 2023, est quasiment identique à celle qui figurait dans 

l’avis du 12 avril 2021, si ce n’est la précision que « La soeur du requérant pourrait par exemple 

accompagner l’intéressé au Maroc et lui apporter l’aide dont il pourrait avoir besoin et/ou activer le réseau 

familial au Maroc dans ce but » (le Conseil souligne).  

 

Or, à cet égard, dans son arrêt n° 268 179 du 14 février 2022, le Conseil a estimé que « […] 
les différents certificats médicaux permettent d’établir le besoin réel d’un soutien familial lorsque le 

requérant n’est pas en milieu hospitalier. C’est la famille qui guide le requérant et qui le mène à l’hôpital 

lorsque la détresse est trop grande. […] Au regard de ce qui précède, le Conseil estime que la partie 

défenderesse ne répond pas adéquatement à l’argument de la partie requérante, appuyé par des 

certificats médicaux, selon lequel le requérant est dépendant de sa famille, qui vit en Belgique.  

En effet, la partie défenderesse s’efforce de trouver des solutions, qui ne sont que de l’ordre de 

l’hypothétique, en estimant que sa soeur en situation irrégulière en Belgique pourrait rentrer avec son 

frère dans le pays d’origine, ou que le requérant ne démontre pas qu’il a d’autres membres de sa famille 

qui pourraient le soutenir dans son pays d’origine.  

Le Conseil rappelle que c’est à la partie défenderesse qu’il appartient de démontrer qu’il existe bien dans 

le pays d’origine des traitements disponibles et accessibles.  
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Or en émettant des hypothèses, quant à la possibilité de trouver d’autres membres de la famille au Maroc 

susceptibles de soutenir le requérant, la partie défenderesse inverse la charge de la preuve relative à la 

démonstration d’un volet de l’accessibilité des soins, celui du soutien familial.  

En l’occurrence, quand bien même, le requérant aurait d’autres membres de sa famille dans le pays 

d’origine, la partie défenderesse ne démontre pas que ceux-là seraient volontaires et aptes à le soutenir, 

sans que le requérant ne prenne un risque pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant.  

[…] 

Partant, sans avoir motivé convenablement sa décision quant à l’accessibilité des soins dans le pays 

d’origine, s’agissant du besoin impératif d’un soutien familial pour le requérant, ce qui n’est pas contesté 

par la partie défenderesse, celle-ci viole l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 susvisé ». 

 

Si, dans la conclusion de son avis du 30 janvier 2023, le fonctionnaire médecin a ajouté, à 

cet égard, que « Au demeurant, il n’existe aucun obstacle légal à ce que la famille du requérant, en tout 

ou en partie, l'accompagne dans son retour au pays d'origine. D'autre part, l'argument développé par le 

psychiatre du requérant selon lequel ce dernier aurait besoin de sa famille n’a aucune valeur puisque ce 

n'est pas la famille qui soigne le requérant mais le médecin ; dans le même rapport, le psychiatre 

mentionne d’ailleurs que son patient reçoit un traitement par injection car il ne prend pas ses 

médicaments, ce qui est la preuve que la présence de la famille n'augmente pas l’adhésion au traitement 

et ne constitue pas une nécessité absolue! », le Conseil constate, à l’instar de la partie requérante, 

que le fait que le requérant doive être assisté dans le suivi de son traitement, confirme plus 

qu’il ne contredit la nécessité d’un soutien familial pour le requérant. Par ailleurs, le 

fonctionnaire médecin commet une erreur manifeste d’appréciation en se limitant à la 

description de l’état du requérant par son psychiatre. En effet, la dépendance du requérant, 

et partant son incapacité à se prendre en charge seul, ne ressort pas uniquement d’une 

attestation de son psychiatre, mais est objectivée par de nombreux documents figurant au 

dossier administratif, dont notamment une attestation de reconnaissance d’handicap, dont 

le fonctionnaire médecin semble avoir totalement fait abstraction. Quant à l’absence 

d’obstacle légal à ce qu’un membre de la famille du requérant ou toute celle-ci 

l’accompagne au Maroc, le Conseil estime que la partie défenderesse s’efforce ici encore 

de trouver des solutions qui ne sont que de l’ordre de l’hypothétique, et renvoie sur ce point, 

à ce qu’il a jugé dans son arrêt n°268 179, précité ; il renvoie en outre aux constats posés 

au point 2.6.3.  

 

2.7. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil ne peut que constater que la 

conclusion du fonctionnaire médecin, dans son avis du 30 janvier 2023, selon laquelle les 

« conditions sur la base desquelles [l’]autorisation a été octroyée n’existent plus, ou ont changé ; qu’il a 

été vérifié que ce changement de circonstances a un caractère suffisamment radical et non temporaire», 

n’est pas suffisamment motivée en l’espèce. 

 

2.8.1. L'argumentation de la partie défenderesse, développée à cet égard dans sa note 

d'observations, selon laquelle « Le médecin fonctionnaire a constaté, à juste titre, que les différents 

articles invoqués par le requérant présentaient un caractère général, ne le visaient pas personnellement 

et que le requérant ne démontrait pas en quoi il serait exposé à la situation générale décrite.  

En tout état de cause, le médecin fonctionnaire a pris en compte la situation individuelle du requérant, sur 

la base de l’ensemble des éléments qu’il a invoqués dans le cadre de sa demande de séjour et a ainsi 

relevé qu’outre qu’il a la capacité de travailler, il existe une couverture médicale universelle dans le pays 

d’origine assurant une prise en charge partielle, voire totale, des frais médicamenteux et suivis des 

malades, et a également observé que le requérant pourrait bénéficier d’aides de membres de sa famille 

ou de proches présents dans son pays d’origine.  

Il a ainsi procédé à un examen individualisé suffisant et raisonnable de l’accessibilité des soins au pays 

d’origine.  

Le requérant se borne à prendre le contre-pied de l’avis médical relatif à l’accessibilité des soins, sans 

démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie adverse.  

De cette manière, il tente d’amener [le] Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie adverse, 

ce qui ne peut être admis.  
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Le requérant ne prouve aucunement qu’il ne pourrait travailler ni qu’il ne pourrait bénéficier de la 

couverture médicale universelle, se contentant de pures affirmations contraires, alors que lui-même, en 

termes de demande, ne s’est référé à aucun élément personnel démontrant qu’il n’aurait pas accès aux 

soins dans son pays d’origine.  

Concernant sa capacité à travailler, le requérant ne conteste pas utilement être en capacité de travailler 

– le cas échéant dans une fonction adaptée à son handicap –, de sorte qu’il peut donc accéder au marché 

de l’emploi et ainsi obtenir des revenus lui permettant de prendre en charge ses soins.  

Le requérant n’a produit aucun certificat médical attestant d’une impossibilité totale ou partielle de 

travailler.  

Il n’établit pas davantage qu’il existerait des obstacles à trouver un emploi au pays d’origine.  

Dès lors que le requérant ne conteste pas utilement sa capacité à travailler, il n’a pas intérêt à former des 

critiques concernant les différents systèmes de sécurité sociale qui existent au pays d’origine, prenant en 

charge partiellement ou totalement ses soins.  

Tout d’abord, le médecin fonctionnaire constate que dans l’hypothèse où le requérant travaille, il pourra 

bénéficier du régime de sécurité sociale prévue pour les travailleurs à savoir le système AMO.  

Rien ne permet de considérer qu’il ne pourrait exercer aucune activité professionnelle adaptée à son 

handicap et donc qu’il ne pourrait bénéficier de l’AMO.  

En tout état de cause, le médecin fonctionnaire ajoute dans son avis, qu’à défaut de pouvoir travailler en 

raison de son état de santé, le requérant peut bénéficier du système RAMED, dont il précise le 

fonctionnement dans les termes reproduits supra.  

Le requérant ne rencontre nullement ces différents constats du médecin fonctionnaire. […]  

Il n’y a pas lieu de se départir de cette jurisprudence d’autant plus que, comme exposé supra, le médecin 

fonctionnaire a pris en compte les différentes informations que le requérant a fournies tant dans sa 

demande 9ter initiale que dans sa demande de renouvellement de son autorisation de séjour pour critiquer 

la disponibilité et l’accessibilité des suivis et traitements médicaux au Maroc et y a répondu de manière 

suffisante.   

Le requérant ne peut valablement se fonder sur de nouvelles informations non soumises à la partie 

adverse avant qu’elle ne prenne la décision attaquée.  

Enfin, comme l’indique, en outre, le médecin fonctionnaire, la loi ne lui impose pas de vérifier si la qualité 

des soins et les systèmes d’accessibilité existants dans le pays d’origine sont comparables ou identiques 

à ceux existant en Belgique.   

Pour ce qui du problème de distance entre les différentes unités de soins, il est renvoyé aux 

développements supra », n’est pas de nature à énerver les constats qui précèdent. 

 

En effet, ce faisant, la partie défenderesse tend, à compléter et même à modifier a posteriori 

la motivation du premier acte attaqué, ce qui ne peut être admis.  

 

Par ailleurs, elle reste en défaut de préciser sur base de quelles nouvelles informations, 

dont elle n’aurait pas eu connaissance au préalable, la partie requérante aurait basé son 

argumentation et ne conteste au demeurant pas que le fonctionnaire médecin n’a 

aucunement examiné la capacité de travailler du requérant, au regard des éléments qui 

avaient été produits. 

 

2.8.2. L’argumentation développée dans la note d’observations, à l’égard du soutien familial 

du requérant, n’est pas de nature à contredire les constas posés au point 2.6.4. 

 

2.9. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, ainsi circonscrit, est fondé. Il n’y a 

dès lors pas lieu d’examiner les autres griefs exposés dans le moyen, qui, à les supposer 

fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

2.10. L’ordre de quitter le territoire, pris à l’encontre du requérant, constituant l’accessoire 

du premier acte attaqué, qui lui a été notifié à la même date, il s’impose de l’annuler 

également. 

 

En effet, la partie défenderesse a indiqué, dans le second acte attaqué, qu’ « En vertu de 

l’article 13 §3, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger ne remplit plus les conditions mises à son 
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séjour : la demande de prorogation du titre de séjour accordé sur base de l’article 9ter, datée du 

01.02.2021, a été refusée en date du 30.01.2023 ». Or, le premier acte attaqué, à savoir la 

décision de refus de prolongation de l’autorisation de séjour, ayant été annulé pour les 

motifs exposés supra, la demande de prolongation de l’autorisation de séjour introduite par 

le requérant doit être tenue pour pendante. Dès lors, dans un souci de sécurité juridique, 

l’ordre de quitter le territoire, attaqué, est annulé, dans l’attente d’un nouvel examen de 

cette demande. 

 

3. Débats succincts. 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1. 

 

La décision de refus de prolongation d’une autorisation de séjour, et l'ordre de quitter le 

territoire, pris le 30 janvier 2023, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 
 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf septembre deux mille vingt-

trois, par : 

 

N. RENIERS, présidente de chambre,  

 

A. D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK N. RENIERS 

 


